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(54) Perfectionnements apportés à une étiquette pour échevette

(57) Etiquette (1) destinée à ceinturer une échevette
(4) de fils ou analogue, caractérisée en ce qu'elle com-
porte une partie (2) en saillie prolongée par une languet-
te (3) rabattable à l'intérieur d'une boucle (5) de ladite

échevette de manière à obtenir une séparation nette
desdits fils en matérialisant de façon permanente ladite
boucle et à limiter tout glissement relatif de l'étiquette
par rapport à ladite échevette.
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Description

[0001] La présente invention est relative à une éti-
quette destinée à un assemblage de fils repliés sur eux-
mêmes en plusieurs tours (ci-après, appelé une "éche-
vette") et permettant une séparation nette de ces fils en
matérialisant une boucle réalisée dans l'échevette (petit
écheveau).
[0002] Selon un autre aspect de l'invention, elle vise
un dispositif de support de l'échevette munie de cette
étiquette assurant un gain de temps et permettant une
manipulation plus aisée à l'utilisateur.
[0003] La présentation de fils de laine, de soie, de co-
ton, etc... s'effectue généralement soit sous la forme
d'une échevette maintenue en position à l'aide de deux
étiquettes ceinturant cette dernière dans ses parties su-
périeure et inférieure, soit sous la forme de bobines ou
pelotes. La présentation en échevettes permet de faci-
lement manipuler et transporter le produit.
[0004] Lors de l'utilisation par le consommateur de ce
produit, celui-ci est amené soit à retirer les étiquettes de
l'échevette avant d'enrouler celle-ci sur un support du
type morceau de carton ou autre avant de pouvoir com-
mencer à travailler, soit à tirer le fil nécessaire en gar-
dant les bagues tant que celles-ci ne tombent pas. On
comprendra aisément que cette dernière étape est fas-
tidieuse
[0005] Par ailleurs, après le retrait des étiquettes de
l'échevette, les fils qui ne sont plus maintenus en place
par ces dernières ont tendance à s'emmêler, ce qui ne
facilite pas la tâche de l'utilisateur.
[0006] Enfin, une fois le fil enroulé sur son support de
travail, il faut recopier le numéro de couleur de celui-ci,
numéro qui se trouve généralement inscrit sur l'une des
étiquettes de maintien de l'échevette sans quoi, lorsque
les teintes de couleur sont très variées, l'utilisateur ne
peut plus identifier les couleurs dont il doit se servir.
[0007] La présente invention vise donc à pallier de
tels inconvénients en proposant une étiquette avec lan-
guette pour le maintien en place de l'échevette qui per-
met une séparation nette des fils en matérialisant de
manière définitive une boucle réalisée dans l'échevette.
[0008] A cet effet, l'étiquette destinée à ceinturer une
échevette de fils ou analogue selon l'invention, se ca-
ractérise en ce qu'elle comporte une partie en saillie pro-
longée par une languette rabattable à l'intérieur d'une
boucle de ladite échevette de manière à obtenir une sé-
paration nette desdits fils en matérialisant de façon per-
manente ladite boucle et à limiter tout glissement relatif
de l'étiquette par rapport à ladite échevette.
[0009] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
après, en référence aux dessins annexés qui en illus-
trent un exemple de réalisation dépourvu de tout carac-
tère limitatif. Sur les figures :

- la figure 1 représente une vue en plan de l'étiquette
selon l'invention et

- la figure 2 est une vue en plan d'une échevette com-
binée à l'étiquette selon l'invention ;

[0010] Si on se réfère à la figure 1, on voit que l'éti-
quette 1 selon l'invention présente une forme de préfé-
rence carrée ou rectangulaire et possède une partie 2
en saillie prolongée par une languette 3 en forme par
exemple de champignon (ou demi-lune). Cette étiquette
est destinée à ceinturer un assemblage 4 de fils repliés
sur eux-mêmes en plusieurs tours ("échevette" ou petit
écheveau) et est maintenue dans cette position par tout
moyen de collage. Naturellement, on peut utiliser deux
étiquettes 1 et 1' pour maintenir en place ladite éche-
vette, l'une ou les deux pouvant être des étiquettes se-
lon l'invention.
[0011] Une fois l'étiquette montée sur l'échevette 4
(cf, figure 2), la languette 3 prolongeant la partie 2 en
saillie de celle-ci est rabattable à l'intérieur de l'une des
boucles 5 formée aux deux extrémités de ladite éche-
vette de manière à réaliser de façon permanente une
séparation nette des fils au niveau de cette boucle. La-
dite languette sépare les deux côtés de ladite boucle
formée par les fils au-dessus de l'étiquette et facilite
donc l'utilisation de l'échevette.
[0012] En outre, la présence de la languette 3 permet
d'éviter tout glissement involontaire relatif de l'étiquette
1 par rapport à l'échevette 4, ce qui aurait pour consé-
quence de désorganiser l'assemblage des fils en éche-
vette et éventuellement la perte de celle-ci.

Revendications

1. Etiquette (1) destinée à ceinturer une échevette (4)
de fils ou analogue, caractérisée en ce qu'elle
comporte une partie (2) en saillie prolongée par une
languette (3) rabattable à l'intérieur d'une boucle (5)
de ladite échevette de manière à obtenir une sépa-
ration nette desdits fils en matérialisant de façon
permanente ladite boucle et à limiter tout glisse-
ment relatif de l'étiquette par rapport à ladite éche-
vette.

2. Echevette de fils ou analogue caractérisée en ce
qu'elle est maintenue en place par au moins une
étiquette (1) selon la revendication 1.
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